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Le présent Plan Local d’Urbanisme contient des orientations particulières d’aménagement, qui visent à 
définir les conditions d’urbanisation de certains quartiers ou secteurs qui sont amenés à connaître des 
développements urbains. 
 
Les orientations d’aménagement définissent des principes d’aménagement qui s’imposent aux 
occupations et utilisations du sol dans un rapport de simple compatibilité selon les conditions définies 
par l’article L.123-5 du Code de l’urbanisme. En fonction des situations, ces principes peuvent faire 
aussi l’objet de traductions plus strictes dans le règlement et ses documents graphiques. 
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